
DÉPISTAGE DU CANCER
DU COL DE L’UTÉRUS :

• DÈS 25 ANS, TOUS LES 3 ANS
• DÈS 30 ANS, TOUS LES 5 ANS

Le dépistage est une chance, parlez-en à votre médecin,
gynécologue, sage-femme ou en laboratoire de biologie médicale.

UN OEUF
À LA COQUE

TA CHANSON
PRÉFÉRÉE

TE BROSSER
LES DENTS

TE SAUVER
LA VIE

©
 C

RC
D

C-
N

A 
: T

ou
s 

dr
oi

ts
 r

és
er

vé
s
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